
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Assemblée Générale  

PROCÈS VERBAL du samedi 23 octobre 2021 

 

 Le 23 octobre 2021, à 9h00, s’est tenue l’Assemblée Générale du District 77 de Football, Salle de 
l’Entre-Deux-Parcs à Lésigny. 

Il a été établi une feuille d’émargement signée par tous les membres présents. Celle-ci est annexée 
au présent procès-verbal. 

 

• Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président Philippe COLLOT 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Merci d’avoir répondu présent à notre invitation. 
 
Nous sommes donc réunis ce matin pour l’Assemblée Générale Ordinaire  du District Seine et 
Marne de Football.  
 
Bien que la situation sanitaire s’améliore dans notre pays et c’est une bonne nouvelle, il est 
nécessaire de vous rappeler de bien vouloir faire preuve de prudence et de respecter les mesures 
sanitaires encore en vigueur.   
 
Une nouvelle fois, je remercie Monsieur Michel PAPIN – Maire de LESIGNY , de nous permettre 
pour la 3ème année consécutive d’organiser notre Assemblée sur sa commune, au sein de cette très 
belle salle de l’Entre deux Parcs. 
 
Je passe la parole à Monsieur le Maire de LESIGNY qui va nous dire quelques mots. 
 

• Allocution de Michel PAPIN - Maire de Lésigny 
 

Bonjour à tous, 
 
C’est un honneur pour notre ville d’accueillir l’Assemblée Générale du District dans cette salle des 
Fêtes de Lésigny. 
 
Notre ville est et restera orientée vers le sport. J’en veux pour preuve notre candidature pour être ville 
partenaire des Jeux Olympiques 2024, pour lesquels nous souhaitons accueillir des équipes 
Olympiques et Paralympiques dans nos installations. 
 
Le Football aussi bien masculin que féminin aura une place importante lors de ces JO. 
 
Je suis très heureux d’être parmi vous encore aujourd’hui et merci à toute l’équipe qui est là pour 
organiser cette Assemblée Générale. 
 
Et je renouvelle mon invitation pour l’année prochaine et cette fois-ci sans le masque. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Merci Monsieur le Maire. 
 
Je souhaite également remercier les personnalités qui nous honorent de leur présence ce matin : 
 
Ahmed BOUAJAJ  – Secrétaire Général de la Ligue de Paris IDF. 
Claude DELFORGE  – Président du Collège des Présidents de District – Représentant la LFA ce 
matin.  
Meyrem SULEYMANOGLOU – de la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Éducation 
et aux Sports. 
Nadia ARAUJO - Roger CHASSAT de la Direction des Services Départementaux de l’Éducation 
Nationale du 77. 
 
Merci également à Jean-Claude LOUP et François HUDE  - anciens dirigeants du football 
départemental – Membres honoraires du District de nous faire l’amitié d’être présents.  
 

• Quorum 
 

Le Président confirme que le Quorum étant d’ores et déjà atteint, l’Assemblée Générale peut 
valablement se tenir.  

Étaient présents ou représentés au début de l’Assemblée : 75 clubs sur 154, soit 48% des clubs, 
représentant 1205 voix sur 1840, soit 65,49%.  

Le Président déclare donc ouverte l’Assemblée Génér ale Ordinaire du District de Seine et 
Marne de Football. 

 

• Présentation de la Commission de Surveillance des O pérations Electorales  
 

La Secrétaire Générale présente la Commission de Surveillance des Opérations Electorales. 

 

• Intervention de Philippe Collot 
 

Une nouvelle fois, cette année 2021 aura malheureusement vu la disparition d’êtres qui nous sont 
chers, c’est pourquoi, je vous propose d’observer quelques instants de recueillement en leur 
mémoire.  

 

• Présentation de l’ordre du jour de l’AG par la Secr étaire Générale Christiane CAU 
 

La Secrétaire Générale présente l’ordre du jour de l’Assemblée Générale. 

 

Avant de passer à l’approbation du PV de l’Assemblée Générale du 17/10/2020, Philippe COLLOT 
revient quelques instants sur l’ODJ et apporte une précision sur la présentation des modifications 
statutaires résultant des dispositions votées lors de l’AG FFF du 12/03/2021 .  

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Il rappelle que les Statuts prévoient que ces modifications ne soient pas soumises au vote de l’AG 
des Districts, mais qu’elles soient néanmoins inscrites à l’ODJ et présentées aux membres et que 
c’est ce qui sera fait.   

Il ajoute qu’il y a une particularité cette année. Des questions complémentaires, qui sont la 
conséquence directe des modifications statutaires votées lors de l’AG FFF, vont être présentées tout 
à l’heure.  

Cela concerne : 

• La détermination des modalités de représentation lors d’une AG dématérialisée 
 

• Une précision sur la répartition des compétences entre l’AG et le Comité de Direction en matière 
d’adoption et de modification des textes conformément aux usages dans les districts.   
 

Il précise qu’un vote sera donc proposé sur ces points complémentaires qui découlent des 
modifications statutaires votées lors de l’AG FFF du 12/03, et que c’est pourquoi, un passage en AG 
extraordinaire lors de ce court moment sera nécessaire. 

 

• Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Général e du 17/10/2020 

Philippe COLLOT rappelle que celui-ci a été publié sur le site Internet du District le 13 décembre 
2019. 

VOTE N°1 :   Pour : 1173 voix soit 100%  Contre : 0 soit 0% 

Le PV est approuvé. 

 

• Allocution du Président  
 

Monsieur le Maire,  

Monsieur le Secrétaire Général de la Ligue Paris IDF de Football, mon cher Ahmed, 

Monsieur le Représentant de la LFA, Président du Collège des Présidents de District, mon cher 
Claude, 

Mesdames et Messieurs les Présidents, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Clubs, 

Mesdames et Messieurs, 

J’ai toujours eu pour habitude lors de nos assemblées générales de revenir sur les temps forts de la 
saison écoulée. 

Force est de constater que cet exercice va être un peu difficile à faire cette année avec la situation 
sanitaire que nous avons vécue, humainement et sportivement, et que nous continuons à vivre avec 
son lot de contraintes, même si l’épidémie semble baisser d’intensité et c’est tant mieux. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Il faut malgré tout de rester prudent face aux incertitudes qui demeurent, tout en faisant preuve 
d’optimisme quant à une reprise pérenne de notre activité football. 

Tout d’abord, permettez-moi, une nouvelle fois, de vous remercier de votre présence à cette 
Assemblée Générale, signe de l’intérêt porté au fonctionnement du District, j’y suis personnellement 
très sensible.  

J’adresse également encore une fois mes sincères remerciements aux personnalités qui nous 
honorent de leur présence.  

Je sais que vous êtes régulièrement sollicités, cela étant, votre présence nous stimule, nous motive 
et nous encourage à poursuivre notre engagement avec enthousiasme au service du football 
départemental et des clubs qui le composent.  

En préparant cette Assemblée Générale, je me suis posé la question de savoir comment revenir sur 
une saison qui, au final, ne présentera pas d’historique car elle restera dans les esprits comme 
n’ayant pas eu lieu en étant déclarée « saison blanche ».  

Je vous avoue que cela n’a pas été très simple, c’est pour cela que mon intervention sera assez 
courte. 

Sachez, tout d’abord, que les discussions avec les autorités durant le confinement pour que le 
football puisse reprendre sa place n’ont pas été faciles. La gravité de la situation sanitaire prenant le 
pas sur les bienfaits que le sport peut apporter lorsque le quotidien de tous est perturbé, qu’ils soient 
d’ailleurs physiques ou psychiques. 

La Fédération FF a beaucoup travaillé avec le Ministère de tutelle pour trouver des solutions et la 
reprise a pu être possible au prix de contraintes importantes pour tous, notamment en terme 
d’organisation pour les clubs et les instances. 

Mais nous avons tous vite compris qu’il n’y aurait pas d’autre chemin possible pour faire redémarrer 
le Football.  

Malgré toutes ces difficultés, et c’est un enseignement à retenir, chacun a essayé de faire preuve 
d’implication et a pris le sujet à bras le corps.  

Soyez-en pleinement remerciés car nous savons que ce n’est pas facile et vous avez tout fait pour 
vous adapter. 

Au niveau du District, nous nous sommes attachés à vous accompagner du mieux que nous le 
pouvions, notamment avec une permanence COVID 7/7, vous permettant d’avoir rapidement une 
réponse à vos questions. 

J’en profite d’ailleurs pour remercier notre Vice-Président – Référent COVID - Ludovic VANTYGHEM 
pour son investissement très important sur ce dossier.  

D’un point de vue sportif , le Comité Exécutif de la Fédération a fixé les règles, nous les avons 
appliquées sur la base de ce qui a été décidé, à savoir, repartir de la situation sportive de la fin de 
saison 2019/2020 pour organiser 2021/2022. 

C’est ce qui a été fait. Là aussi, je remercie nos salariés chargés des compétitions pour le travail de 
fourmi qu’il a fallu parfois réaliser afin d’appliquer de manière juste et précise les dispositions 
prévues.   



                                                                                                                                                                                                                                        

 

A ce titre et plus globalement, la collaboration permanente entre les Districts franciliens, impulsée par 
la LPIFF et son Président, a permis de faciliter la gestion de cette crise en harmonisant les décisions 
prises.    

Comme nous l’avions annoncé au début de la saison dernière, nous avons également travaillé sur 
l’organisation de la pratique « Foot Animation ». L’objectif étant de faire le bilan de l’existant, de 
s’appuyer sur ce qui a fonctionné et proposer des améliorations en tentant de satisfaire le plus grand 
nombre.  

Des groupes de travail, pour lesquels vous avez été sollicités, ont été mis en place et un nouveau 
fonctionnement a été présenté au mois de juin. Comme tous les nouveaux projets, nous savons que 
les évolutions ont changé les habitudes et les repères.  

Nous avons bien conscience que des adaptations et des améliorations seront nécessaires. Nous 
tirerons les enseignements de tout cela et prendrons les dispositions adéquates.  

Comme vous avez pu le constater, notre équipe technique a connu des évolutions au cours de la 
saison. Elle a été profondément renouvelée suite à des départs et des promotions. 

Marie CANOLLE est arrivée sur le poste de CTD-PPF, Xavier MOPIN et Jean-Marc ELIASY sur les 
postes de CTD-DAP.  

Ils ont pris leur fonction en période de confinement, ce qui n’a pas été idéal. Nous leur souhaitons 
une bonne intégration et une pleine réussite dans leurs missions au service des clubs.    

De son côté Williams MONTECOT a poursuivi ses missions sur le poste de CTF. 

D’un point de vue financier , le District a pris sa part dans l’aide apportée aux clubs en complément 
des aides fédérales et régionales, en ne percevant pas, pour la 2 ème saison consécutive, les 
engagements « Foot Animation » et les engagements «  Coupe ». 

Il était tout à fait normal de contribuer au maximum de ce que nous pouvions faire à la reprise de 
l’activité. 

Dans la continuité, je profite de cette Assemblée Générale, pour vous annoncer que le Comité 
Directeur, soucieux d’aller encore plus loin dans le soutien aux clubs dans ce contexte difficile, a 
décidé la mise en place d’un Fond spécifique d’Aide au Football Seine et Marnais . 

L’objectif est de proposer des aides qui s’adressent à un grand nombre de clubs, de favoriser la 
relance de l’activité, de redynamiser la pratique sportive, de réduire vos charges et de vous 
accompagner dans des projets de développement. 

Ce fond d’aide spécifique va s’étaler sur toute la saison et il se déclinera par un accompagnement 
diversifié sur plusieurs niveaux :  

- Un niveau ADMINISTRATIF / FORMATION  qui va se traduire par la dotation de tablettes et la prise 
en charge de module de formation spécifique 

- Un niveau SPORTIF / TECHNIQUE à destination des écoles de Foot par la fourniture d’équipements 
adaptés aux préconisations fédérales 

- Une aide matérielle pour l’organisation de vos TOURNOIS. 
 

Nous vous communiquerons dans les prochaines semaines les modalités retenues afin de pouvoir 
bénéficier de ces accompagnements. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

De plus, dans le cadre de l’aide à la structuration que nous vous proposons depuis plusieurs années 
avec la mise à disposition de Services Civiques, nous avons obtenu une augmentation exceptionnelle 
de notre agrément collectif pour 2021/2022.  

Ainsi, toutes les demandes qui nous ont été formulées et qui ne pouvaient être satisfaites en raison 
de l’atteinte du quota, pourront finalement être validées. 

Au final, depuis 2 ans, c’est donc plus de 110 000 € que nous aurons pu consacrer à 
l’accompagnement des clubs et c’est une bonne chose. 

Avant de terminer mon intervention, je tiens à remercier tout le Comité de Direction pour le travail 
réalisé au cours de la saison écoulée dans un contexte sanitaire pas toujours facile. 

Les décisions à prendre ne sont pas toujours simples mais sachez qu’elles le sont avec beaucoup 
d’humilité et surtout animées du désir de bien faire. 

Je n’oublie pas dans mes remerciements tous les bénévoles  indispensables à notre fonctionnement, 
nos délégués, nos arbitres , acteurs indispensables au bon déroulement des compétitions, nos 
commissaires , véritable cheville ouvrière de notre organisation et nos salariés, AUDREY – 
CHRISTINE – DOROTHEE – JEAN-MARC – NICOLAS – OLIVIER – STEPHANE – WILLIAMS – 
XAVIER pour leur implication.  

    

Je vous souhaite une très bonne saison. 

Prenez toujours soin de vous et de vos proches. 

Merci de votre écoute.  

 

• Allocution des personnalités présentes 
 

Philippe COLLOT passe la parole à Ahmed BOUAJAJ  – Secrétaire Générale de la Ligue de Paris 
IDF en le remerciant  une nouvelle fois de sa présence. 

Merci en premier lieu à M. le Maire car sans les municipalités, il n’y a pas de football possible. 

Très honoré d’être parmi vous, cela me permet de revoir Jean Claude LOUP, ancien Président du 
District, qui m’a beaucoup appris. 

Je dois excuser Jamel SANDJAK, Président de la LPIFF, retenu par d’autres obligations. Il me 
demande de vous passer un message de respect et de gratitude. Vous êtes les acteurs essentiels du 
Football Francilien. 

Merci à tous les bénévoles qui s’investissent au quotidien pour ce football. 

J’aimerais également vous rappeler que la Ligue est là pour vous soutenir et vous accompagner. 

Merci pour tout ce que vous faites et faites bien passer le message auprès de vos licenciés, nous ne 
sommes pas sortis de la pandémie, respectez bien les gestes barrières. 

Faites attention à vous, bonne saison à toutes et à tous. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

Je passe à présent la parole à Claude DELFORGE  – Président du Collège des Président de District 
– Représentant la LFA ce matin. 

Merci également de ta présence. 

 

Monsieur le Maire,  

Monsieur le Secrétaire Général de la Ligue Paris IDF de Football, mon cher Ahmed 

Mesdames et Messieurs les Représentants de l’Etat, 

Mesdames et Messieurs les Présidents, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Clubs, 

Mesdames et Messieurs, 

 

J’ai la mission un peu particulière de représenter la LFA, mais je n’oublie pas que je suis aussi 
Président de District et à ce titre, je sais tout le travail que vous faites. 

Au nom du Président de la LFA, je tiens à vous remercier et à vous exprimer notre gratitude pour 
votre engagement. 

La LFA, c’est 9 membres plus 3 membres élus des Collèges des Présidents de Ligues, des 
Présidents de Districts et du 3ème collège qui représente les arbitres, les éducateurs et les clubs 
nationaux. 

La LFA a pour mission d’assurer toute la gestion du Foot Amateur sauf les questions de discipline. 

La politique du BELFA est de faire des propositions au Comex. 

Notre priorité c’est la proximité, donc la dimension District. Un référent BELFA a été nommé pour 
chaque District. 

Notre travail est collectif et collaboratif avec la mise en place de nouveaux outils. 

La reprise n’est pas facile mais des aides diverses sont mises en place (FAFA emploi et transport, 
ANS…).  

Le Retour au Foot dans les catégories U6 à U13 montre une forte augmentation des licenciés. 

Une plateforme d’accompagnement des Ligues et Districts est mise en place pour vous soutenir dans 
vos projets. 

Merci pour votre implication, sans Football Amateur, il n’y a pas de Football d’Elite. 

Merci pour tout 

Philippe COLLOT passe la parole à Christiane CAU, Secrétaire Générale, qui présente le Rapport 
Moral. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

• Rapport Moral de la Saison 2020/2021 
 

La Secrétaire Générale Christiane CAU fait lecture du rapport moral qui a été porté à la connaissance 
de tous les clubs par le biais de la messagerie officielle. 
 
VOTE N°2 :   Pour : 1249 voix soit 99,68%  Contre : 4 soit 0.32% 
 
Le Rapport est approuvé. 
 

• Rapport Financier 2020/2021 
 

Le rapport financier, le bilan et le compte de résultat 2020/2021 ont été portés à la connaissance de 
tous les clubs par le biais de la messagerie officielle.  

Avant de lui passer la parole, Philippe COLLOT adresse ses remerciements au Trésorier Général, 
Patrick POIX, ainsi qu’à la Secrétaire Comptable, Christine PARCET pour tout le travail réalisé au 
cours de cette saison, notamment l’élaboration qualitative des dossiers de subventions, qui aura 
permis au District d’obtenir les fonds nécessaires pour compenser la baisse d’activité. Il fallait être 
attentif, réactif, précis et rigoureux , ils l’ont été et cela a payé. 

Patrick POIX présente le Bilan 2020/2021 et le compte de Résultat au 30/06/2021. 

- Bilan 2020/2021 
- Compte de résultat au 30/06/2021 

 

• Intervention de Serge GODARD du Cabinet BIZOUARD 
 

Serge GODARD précise qu’il n’a pas de commentaires à ajouter au rapport de Patrick POIX, si ce 
n’est qu’il est exhaustif et complet. 
Il rappelle qu’il est aussi présent, comme traditionnellement, pour être le porte-parole du Commissaire 
aux Comptes de la structure, M. DEHAN. Il certifie dans son rapport que les comptes et le rapport 
présentés sont le reflet de la situation financière et de l’activité de l’association.  
Il indique que la période tourmentée traversée n’a pas entamé la solidité de la structure financière de 
l’association. 
 
VOTE N°3 :   Pour : 1136 voix soit 91,98%  Contre : 99 soit 8,02% 
 
Le Bilan et Compte de Résultats sont approuvés. 
 

• Affectation du résultat 
 

Affectation du résultat : proposition est faite d’affecter le résultat, dans la ligne « report à nouveau ». 
 
VOTE N°4 :   Pour : 1086 voix soit 93,46%  Contre : 76 soit 6,54% 
 
Le résultat est affecté. 
 

• Budget prévisionnel 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le prévisionnel a été porté à la connaissance de tous les clubs par le biais de la messagerie officielle. 
 
Prévisionnel 2021/2022. 
 
VOTE N°5 :   Pour : 1178 voix soit 96,72%  Contre : 40 soit 3,28% 
 
Le Prévisionnel est approuvé. 
 
Patrick POIX remercie le Cabinet BIZOUARD, ainsi que Christine PARCET, la Secrétaire Comptable, 
pour le travail effectué. 
Il souhaite à tous une excellente saison 2021-2022 
 

• Présentation des modifications statutaires résultan t des dispositions votées lors de 
l’Assemblée Générale FFF du 12/03/2021 
 

Philippe COLLOT passe la parole à Christiane CAU, Secrétaire générale, qui va commenter les 
principales modifications statutaires qui concernent les districts et qui ont été votées en AG FFF le 
12/03/2021. 

 

1/ Article 12.5.1 : convocation à Assemblée Général e  

Intégration dans les Statuts de la possibilité d’organiser une AG dématérialisée. 

Mise en conformité des Statuts du District avec les Statuts-types des Districts à la suite des 
modifications apportées par l’Assemblée Fédérales du 12/03/2021. 

Nouveau texte 

L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres, ou bien à distance de 
manière dématérialisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen 
de communication. Dans le cas d’une Assemblée Générale dématérialisée, la participation des 
membres à valeur de présence et un système de vote en ligne est mis en place. 

 

2/ Article 19 : attribution de l’Assemblée Générale  

Précision sur la répartition des compétences entre l’Assemblée Générale et le Comité Directeur en 
matière d’adoption et de modification des textes, conformément aux usages dans le District.  

Il est ainsi proposé qu’en plus des Statuts, l’Assemblée Générale soit compétente pour les 
modifications du Règlement Intérieur et qu’elle délègue au Comité de Direction sa compétence pour 
les autres textes et règlements qui régissent les activités du District. 

Philippe COLLOT rappelle, comme précisé au début de l’assemblée, que les 2 modifications 
statutaires entraînent 2 questions complémentaires pour lesquelles il est demandé aux participants 
de s’exprimer, sur la base de ce qui a été voté lors de l’AG FFF du 12/03/2021.  

Celles-ci découlent de la situation sanitaire vécue, qui a nécessité d’adapter en permanence les 
fonctionnements de sorte à pouvoir organiser l’activité football lorsque la situation est perturbée.  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

L’objectif est donc d’adapter les textes de sorte à pouvoir continuer à fonctionner lorsque le contexte 
n’est pas normal. 

 

Philippe COLLOT informe du passage en Assemblée Gén érale Extraordinaire. 

Rappel que l’Assemblée Générale ne peut délibérer que si la moitié plus 1 au moins des membres, 
représentant au moins la moitié plus 1 des voix, est présente.  

Le QUORUM a évolué depuis le début de la réunion et est désormais le suivant : 

Présents ou représentés : 78 clubs sur 154, soit 50,64% des clubs, représentant 1270 voix sur 1840, 
soit 69,02%.  

L’Assemblée Générale Extraordinaire est ouverte. 

 

Question n°1   

Dans le cadre de l’organisation d’une Assemblée Générale dématérialisée : 

Option A 

Par exception à l’article 12.3 des présents statuts, le fait de donner pouvoir à un autre club est interdit 
lors d’une AG dématérialisée, mais il reste néanmoins possible au Président du club de donner 
mandat à tout licencié de son club afin qu’il le représente. 

Option B  

Lors d’une AG dématérialisée, un seul et unique pouvoir donné à un autre club est autorisé. 

VOTE N°6 :   Option A : 870 voix soit 69,82%  Option B : 376 voix soit 30,18% 

 

Question n°2 

A l’exception des Statuts et du Règlement Intérieur qui relèvent de son ressort exclusif, l’Assemblée 
Générale délègue au Comité Directeur sa compétence pour l’adoption et la modification de tous les 
autres textes et règlements qui régissent les activités du District. 

VOTE N°7 :   Pour : 1134 voix soit 93,49%  Contre : 79 soit 6,51% 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est fermée. 
 
Retour en Assemblée Générale Ordinaire. 
 

• Présentation des dispositifs SNU – MIG et modules d e formation des violences faites dans le 
sport 
 

Philippe COLLOT passe la parole à Nadia ARAUJO et Roger CHASSAT de la Direction des Services 
Départementaux de l’Éducation Nationale du 77. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Nadia ARAUJO 

Je tiens à remercier le District pour son invitation et ainsi pouvoir partager le bonheur de se revoir 
physiquement. 

L’ancien Service Jeunesse et Sport intégré au sein de la DDCS est devenu maintenant le Service 
Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et au Sport (SDJES), les missions ne changent pas, 
les interlocuteurs sont les mêmes. Nous avons en charge pour le sport, la part des subventions ANS, 
les aides à l’emploi, la règlementation sportive. 

Nous avons aussi en charge 2 dispositifs : 

 Les Services Civiques que vous connaissez bien 

 Le Service National Universel (SNU) 

Ce dernier concerne des jeunes de 15 à 17 ans qui assurent des missions d’intérêt général et 
peuvent devenir les bénévoles et associatifs de demain. Il est donc important que vous puissiez les 
accueillir dans vos associations. Je vais laisser la parole à mon collègue Roger CHASSAT qui va 
vous détailler ce dispositif. 

 

Roger CHASSAT 

Je vais vous présenter le SNU, réservé aux adolescents de 15 à 17 ans. 

Ce dispositif doit permettre aux jeunes de promouvoir l’engagement dans le milieu associatif. 

Le dispositif comporte 3 phases : 

 1ère phase qui consiste en un séjour de cohésion dans un autre département. 

 2ème phase qui comprend une mission d’intérêt général de 84h par un engagement dans une 
association. 

3ème phase facultative qui peut amener le jeune, soit à une réserve citoyenne, soit à un service 
civique de 3 mois minimum. 

Le dispositif doit permettre aux jeunes de découvrir le bénévolat et leur donner l’envie de s’investir. 
Les missions peuvent être très variées. 

 

Meyrem SULEYMANOGLOU 

Merci de donner une tribune à la DRAJES Ile de France. 

Je suis professeur de sport en charge de la prévention et la lutte contre les violences et dérives 
sexuelles, mais aussi contre toute forme de violences. 

En ce qui concerne les violences, plusieurs actions sont menées : 

- des interventions sont faites auprès des cadres techniques sportifs, 
- des signalements peuvent être remontés auprès du Procureur de la République, 
- une Déléguée ministérielle a été nommée pour traiter spécifiquement ces problématiques, 
- une Convention Nationale de lutte contre les violences sexuelles a été créée. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Une vérification est effectuée lors de l’embauche des éducateurs qui bénéficient d’une carte 
professionnelle et un contrôle de l’honorabilité des bénévoles se met en place. 

Il existe une Cellule « Signal Sport », qu’il ne faut pas hésiter à solliciter. 

Le Ministère travaille à la formation des agents de l’État sur ces sujets car l’administration a un rôle 
de protection des pratiquants.  

Il est nécessaire de sensibiliser tous les acteurs de la chaine, des clubs jusqu’aux parents. Des 
sessions d’information ont été mises en place et il a été convenu de faire ½ journée d’information en 
Seine et Marne en début d’année 2022. 

Je vous remercie de votre attention 

 

• Questions écrites des Clubs 
 

Philippe COLLOT précise qu’aucune question écrite n’a été transmise mais qu’il est possible de 
consacrer du temps pour échanger. 

Tablettes   

Question : les tablettes sont assez anciennes, certaines sont défaillantes et nous n’avons pas 
toujours le nombre nécessaire à nos besoins. 

Réponse : comme nous vous l’avons annoncé précédemment, nous allons doter tous les clubs 
utilisant la FMI d’une nouvelle tablette. Pour des tablettes supplémentaires, il est possible d’en 
acquérir par le circuit Fédéral. 

 

Formations  

Questions / Remarques  

1- Un certain nombre de formations ont été annulées, en ce début de saison. 
2- Les formations ont lieu en semaine, ce qui ne permet pas à certains lycéens ou salariés de se libérer, 

ne serait-il pas possible de prévoir les formations le vendredi et le samedi ? 
3- Il existe souvent un gros décalage entre les informations qui sont affichées par le District et celle de 

l’IR2F concernant les places disponibles sur les différents modules. 
4- Serait-il possible de proposer des formations AFGSU ? 

 

Réponses 

1- Nous avons été contraints d’annuler certains modules, faute d’un nombre de candidats suffisant, mais 
dans la mesure du possible ces modules seront reportées ultérieurement afin que tous puissent se 
former. 

2- Un certain nombre de formations ont lieu pendant les vacances scolaires pour tenter de répondre à 
cette difficulté. Nous devons aussi tenir compte des disponibilités de nos formateurs, dont ce n’est 
pas l’unique mission, ce qui n’est jamais simple. 

3- Le dispositif de gestion via l’IR2F est nouveau et nous constatons que beaucoup s’inscrivent pendant 
les WE, alors que les informations données par le District sont dans le journal numérique du 
vendredi. C’est la raison pour laquelle un décalage peut se produire. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

4- Nous avons déjà organisé des sessions sur ce sujet avec le Médecin du District avant la crise 
sanitaire. Nous allons les renouveler si cela s’avère nécessaire. 
 

Évolution du Foot Amateur 

Question : modalités à suivre pour proposer des modifications comme la possibilité de mettre 16 
joueurs sur la feuille de match. 

Réponse : les propositions de ce type sont à remonter au District qui les relaye à la Ligue, puis à la 
LFA. Globalement, toutes les demandes sont prises en compte mais doivent faire l’objet d’un large 
consensus à tous les niveaux afin d’aboutir, car il doit y avoir une égalité sur l’ensemble du territoire. 

 

• Clôture de l’Assemblée Générale 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture l’Assemblée Générale et invite les participants au pot 
de l’amitié. 

 

 

                                                         

 

    Le Président       La Secrétaire Générale 

    Philippe COLLOT      Christiane CAU 


